Avis, du mouvement PHAS, relatif aux consultations entourant le budget provincial 2011-2012 
Le Mouvement PHAS est une coalition nationale qui a été mise sur pied pour défendre l’accès à des services sociaux et de santé qui répondent aux besoins des personnes handicapées et à ceux de leur famille. Pour ces personnes, la difficulté d’accès aux services est un problème majeur et persistant qui date de plusieurs années
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Dans le contexte actuel que l’on connaît, le mouvement PHAS est préoccupé par les orientations envisagées par le Ministre du revenu et qui vise à atteindre le déficit zéro. En effet le réseau de la Santé y est concerné ce qui inspire la crainte aux personnes handicapées qui sont parmi les plus marginalisées de la société. 
Pour les personnes que nous représentons les services de réadaptation et les services sociaux sont essentiels. En fait, ils sont souvent la porte d’entrée pour permettre leur l’intégration et leur participation sociale. De plus, on constate que les coûts associés à la non-disponibilité des services spécialisés, dont ils ont besoin, ou au manque d’accessibilité à ceux-ci, sont considérables tant sur le plan individuel que collectif. 
Au cours des dernières années, un certain nombre de gains ont été faits à grand peine pour améliorer l’accès des personnes handicapées, notamment le Plan d’accès aux services pour les personnes ayant une déficience accompagné d’un développement budgétaire sur trois ans venant à échéance cette année, nous craignons que les coupures annoncées mettent un frein à ces avancées. Sur le terrain, nous sommes à même de constater que,  même si nous avons fait un pas en avant, les difficultés d’accès aux services sont toujours d’actualité. On assiste même à des coupures de services notamment au niveau du maintien à domicile et du soutien aux familles, deux programmes qui sont sous la responsabilité des CSSS qui n’ont pratiquement pas reçu de budget. 
À l’heure actuelle,  pas moins de 6000 personnes sont toujours en attente d’un service spécialisé ou sur spécialisé de réadaptation physique et plus de 2000 personnes attendent des services d’un centre de réadaptation en déficience intellectuelle et trouble envahissant du développement. Le protecteur du citoyen en faisait d’ailleurs état dans son rapport annuel déposé cet automne. Il est intervenu à plusieurs reprises auprès du MSSS pour des délais d’attente jugés inacceptables et cela en dépit du plan d’accès. Il relevait également, dans ce même document, les iniquités relatives au plan d’accès et les déplacements d’attente qu’il engendrait et alertait ce même ministère sur ces aspects.
Nous savons qu’il y a encore beaucoup d’attente pour recevoir des services de première ligne dans les CSSS et que ces établissements ne sont pas encore en mesure de répondre aux besoins des personnes que nous représentons. En effet, depuis 2008 les développements budgétaires ont surtout été investis dans les services de deuxième ligne.
Les  acquis relatifs à la dispensation des services pour les personnes handicapées sont donc encore fragiles, tout autant que la situation sociale et économique de ces personnes. Il faut donc à tout prix éviter que les solutions proposées, en matière de financement du système de santé, créent davantage de problèmes qu’elles ne permettraient d’en résoudre. 
La rentabilité du système de santé doit-elle se faire au détriment de la qualité ? Pour le mouvement PHAS, le vrai débat doit viser à  améliorer l'accès à de meilleurs soins de santé et de services sociaux publics et cela, pour l'ensemble de la population. 
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D’entrée de jeu, le mouvement PHAS se rallie aux positions adoptées par la coalition opposée à la tarification et la privatisation des services publics. Notamment au niveau des solutions alternatives qu’elle met de l’avant :
« Par exemple, réinstaurer la progressivité de l’impôt des particuliers permettrait l’injection de 2,9 milliards de dollars annuellement ; ou encore en réformant la politique du médicament, l’État québécois récupérerait 1,3 milliards de dollars par année. »

· Le mouvement PHAS n’est donc pas en faveur de la privatisation et de la tarification des services publics ainsi que des coupes dans les programmes sociaux et dans les réseaux publics de santé et de l’éducation. 
Des personnes aux revenus faibles ou modiques pour qui la tarification est un problème plus qu’une solution
Les personnes présentant une incapacité et leur famille se retrouvent souvent en nombre disproportionné dans les catégories à revenu modique. Dans de nombreux cas leur état de santé ou leur incapacité ne leur permet pas d’occuper un emploi et elles sont ainsi dépendantes de la sécurité du revenu (avec un statut de contrainte sévère à l’emploi). 

D’autres ont des emplois mais, en raison de leur déficience, elles ont souvent un niveau de scolarité plus bas que la moyenne. Ces personnes ont donc aussi des revenus salariaux peu élevés. De plus, la plupart des personnes handicapées et de leur famille ont des frais reliés à leur incapacité ce qui les appauvrit davantage. Elles sont confrontées à choisir entre leur santé et les besoins essentiels comme le loyer et la nourriture
· De ce fait les moyens privilégiés par le gouvernement, soit la tarification et la taxation, représentent des moyens que nous ne pouvons tolérer parce qu’ils toucheront plus durement les populations à faible et modeste revenus et contribueront à accroître leurs problèmes.
Des familles qu’on sur sollicite au lieu de les soutenir !
 « La Coalition et l’Alliance remettent aussi en question l’ampleur des compressions budgétaires envisagées. Elles mineront, à leur avis, la qualité des services publics et des programmes sociaux et ouvriront la porte encore plus grande à leur privatisation. Elles auront aussi pour effet de renvoyer aux familles et, en premier lieu, aux femmes des responsabilités jusqu’ici assumées par l’État »

Ainsi que nous l’avons mentionné plus heur, on constate une dimunition des services de maintien à domicile, et des subventions de soutien aux familles sans raison autre que partager le peu de ressources entre plus de personnes. On assiste aussi à des réaffectations de budgets dans les centres de réadaptation en déficience intellectuelle, qui ont pour effet de couper des services de réadaptation de jour à des personnes sévèrement handicapées, sans autre proposition de services publics.

Cette façon de faire épuise les familles, puisqu’elles sont sollicitées au-delà de leurs capacités. On note chez les proches et les aidants un taux d’épuisement et de maladie supérieur à la population générale, ce qui se traduit en frais médicaux importants pour le système de santé. Financièrement il en coûterait moins cher de payer les services en amont que de défrayer les coûts engendrés par la suite.

Retirer du marché du travail un nombre important de personnes pour qu’elles deviennent des aidantes est aussi un coût important pour la société en général et pour les familles en particulier. Cela crée un appauvrissement pour l’une comme pour les autres avec le cortège de problèmes en chaine qui s’en suivent. Ce n’est pas une bonne stratégie non plus dans une période où la main d’œuvre se fera rare, en plus pour prendre soin d’une génération d’aînés croissante. On ne peut passer sous silence le caractère inhumain des mesures à l’endroit des familles qui ont le plus besoin de soutien.
Nous observons que de plus en plus de personnes ayant une incapacité perdent des services et se retrouvent devant peu ou rien. Le fardeau retombe alors sur le dos des familles ou des proches qui ont l’impression de reculer de 30 ans. Certaines doivent de nouveau affronter la difficulté de concilier travail et famille, ce qui est impossible quand on a une personne à charge qui reste à la maison 7 jours sur 7. D’autres sont des parents âgés qui ne sont plus en mesure de s’occuper toute la semaine d’adultes lourdement handicapés. D’autres sont des personnes ayant des incapacités pour qui la diminution de services est un frein à leur inclusion sociale et a un impact également sur leur entourage.
Nos attentes vis-à-vis du budget 2011-2012







· Le mouvement PHAS revendique, donc, le respect concret du droit à la santé par le maintien d’un système de santé et de services sociaux public, universel, accessible et gratuit.

· Le mouvement PHAS reste persuadé que les établissements publics doivent demeurer responsables de la réponse aux besoins de la personne handicapée et de sa famille. Le réseau public reste le mieux placé pour assumer la responsabilité de la réponse à l’ensemble des besoins des personnes handicapées et leur famille. 
· Que le gouvernement continue d’investir dans les services sociaux et de santé pour les personnes handicapées et leur famille afin de viser une réponse à leurs besoins réels. Bien que le plan d’accès soit un levier important pour réduire les listes d’attente son application est encore loin d’être atteinte. Elle pose encore des défis importants et manque d’uniformité. De ce fait des budgets de développement sont encore nécessaires.

· Les coupures administratives qui sont effectués dans le réseau de la Santé ne devraient jamais avoir pour effet de diminuer l’offre de service à la personne 
· Que le gouvernement abandonne l’idée de tarifier les services de santé, notamment aux populations à faible revenu, et qu’il s’assure de budgets en santé et services sociaux à travers le mécanisme de la progressivité de l’impôt des particuliers

· Que le gouvernement limite la privatisation des services de santé et des services sociaux, puisqu’il n’est pas démontré qu’ils coûtent moins chers, pour une qualité généralement moindre, sans que des mesures strictes de contrôle ne soient assurées. 
1. Budget du Québec, une question de choix L’alliance sociale et la coalition opposée à la tarification s’unissent. nonauxhausses.org  








